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Les Jefuiies eurent recours a laL^ 'u

nicdiaiion de la Cour de Rome pour^iuc des

obtenir leur rappel. Mais voici dejj^çftjfg

quelle manière Henri IV importuné par ncn-

par ces foilicitations y répondoii",{ç^^3ç^^

dans une lettre du 17 Août 1598. cauL-sde

Ces (7f«;,difoit ce Prince (<«) *y^^^^-pumo",'
troient encore

fi pajfionés & entrepre^^^nobC-

nans qu'ils étaient infiipportables )[e^^rap-

cominitant à fcdnire mes Sujets ,* a faire pel.

leurs menées , nori tant four vaincre &
convertir ceux de contraire Religion
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pour prendre pie & autorite en mon état
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6" S'ENKICHIR ET ACCROÎTRE AUX
OEl'ENS D'UN CHACUN.

^>rovîfions. On comprend qu'ils Croient pour
ivS Jcfuites. Henri de Joyeufe en difpofoit

crant le maître de la ville. Le Parlement at-

taché au Roi , avoit été transféré à Bczicrs ,

& ou l'appel loit le Parlement Royalifle. Il

ctoit par confequent le vrai Parlement. Il y
avoie audî des Magiflrats de Touloufe qui

s'éroient ralfemblés à Caftelfarrùfin. près

Moncauban. M. du Belloy écoic iiiconcefla-

blemcnt le vrai Avocat Général de tout le

Pari. Voy. M. de Thou , t. f^llL Liv. CXIIL
(a") Recueil de mémoiies > pièces, iuC»

triidions, AmbafTades « donné à la iuite ds

l'hiftoire du Cardinal de Joyeufe par Mon-
ficAir Aubery en 1^54 ôc imprimé avec pri-

vilège.
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